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ATTESTATION

Nous soussignés Assurances Mutuelle des Motards, domiciliés

Parc Euromédecine
Rue de la Croix Verte
34294 MMONTPELLIER CEDEX 5

certifions garantir a ce jour et jusqu'au 31 mars 2012 sous le numéro de contrat
530419 /S, la societé URBAN DRIVER dans le cadre de transport de personnes a
titre onéreux a moto.

Les garanties sont : Responsabilité civile, Défense et recours, Protection juridique,
Assistance, Vol — incendie, Forces de la nature, Catastrophes naturelles,
Catastrophes technologiques, Dommages tous accidents, Corporelle du Conducteur,
pour un usage Tous déplacements.

Nous confirmons larticle 5 de nos conditions générales en qui concerne les limites
de garantie :

Pour les dommages matériels, le montant de garantie est limité a 100.000.000 €
Pour les dommages corporels, le montant de garantie est illimité.

Nous vous rappelons que le passager est considéré comme tiers au titre du présent
contrat.

Fait a Montpellier, le 30 aolt 2011

Signature'& cachet ™

Jean-Yves MAS
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